


L’association Ardennes de France est
née en 1987. Après vingt ans d’ac-

tivités, elle redéveloppe son offre avec
65 adhérents et présente sur les prin-
cipaux marchés du département 124
produits labellisés Ardennes de France.
Il s’agit de liqueurs, cidres, bières, galet-
tes au sucre, pains pavé d’Ardenne,
charcuteries, volailles, confitures, vinai-
gres, farines, pommes et poires, fleurs
séchées, etc. Il s’agit aussi de restau-
rants, de musées, de magasins. 
Financée en grande partie par le Conseil
général des Ardennes, l’association diri-
gée par Catherine Squévin, également
à la tête du comité départemental du
tourisme (CDT), dispose d’un budget
annuel de 200 000 euros. “Nous assu-
rons la promotion des produits et des savoir-
faire ardennais de qualité, tous secteurs
confondus” explique Perrine Férec, char-
gée du développement d’Ardennes de
France. L’association déploie tous ses

efforts à l’intérieur et à l’extérieur des
Ardennes en participant avec ses adhé-
rents à de nombreux salons, marchés et
manifestations populaires.

Une campagne d’affichage
“Acheter des produits de la marque
Ardennes de France, c’est faire confiance
aux producteurs et aux entreprises arden-
nais et c’est soutenir ainsi l’emploi dans
le département” renchérit Perrine Férec.
L’association  accueille désormais sous
sa bannière bien d’autres produits que
ceux du secteur alimentaire : des pan-
toufles d’Ardenne, des terres colorantes,
un dérouleur spécial de clôture agricole,
l’organisation de feux d’artifices, le cen-
tre européen des métiers d’art, etc.
“En 2008, l’association veut s’ouvrir à
de nouveaux secteurs, souligne la char-
gée de développement. Nous voudrions
nous occuper de la promotion de beaux
livres sur les Ardennes ou de musiques et

de musiciens ardennais”. Ardennes de
France prépare pour le 1er trimestre
2008 une campagne d’affichage dans
le département et la presse locale, à
l’adresse des Ardennais pour les inci-
ter à acheter plus de produits de terroirs. 
Au début de l’été 2008, l’association
Ardennes de France, qui présentera
bientôt les produits qu’elle promeut
en Norvège, mettra en ligne sur son site
Internet un catalogue de produits et de
services labellisés. Les internautes du
monde entier pourront les acheter dans
les Ardennes, d’un simple clic.

Contact : 
Ardennes de France, 5 rue du Moulin,
08000 Charleville-Mézières
tél : 03 24 32 21 48
mail : contact@ardennes-de-France.com
Web : www.ardennes-de-France.com
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Il a accueilli 450 visiteurs (contre 330
en 2006). Son objectif était d’offrir

un guichet unique à toutes les person-
nes souhaitant, à plus ou moins long
terme, créer une entreprise ou en
reprendre une en passe d’être cédée par
son propriétaire. Les porteurs de pro-
jet y ont bénéficié d’un accueil person-
nalisé. Ils ont pu aussi participer à de
nombreuses réunions d’information.
Ce forum est une action du Contrat
territorial (Etat, Région, Département)
intitulée « Entreprendre dans les
Ardennes ». 

L’association Cédants, Repreneurs
d’Affaires (CRA) avait sollicité une
compagnie théâtrale originaire de
Fumay afin d’interpréter une pièce sur
la transmission d’une entreprise. La

représentation permettait surtout de
sensibiliser les chefs d’entreprises
concernés. 
Deux conférences, l’une ayant comme
intervenant Philippe Mathot, direc-
teur de l’Agence nationale de création
d’entreprises (APCE) et l’autre Thomas
Legrain, consultant et spécialiste de la
création d’entreprises en France ont
permis aux visiteurs du forum de pro-
fiter d’expériences et de témoignages
concrets et pratiques.
Contact : Dominique Courtat-Guitton 
tél : 03 24 56 62 47 
mail : dcourtatguitton@ardennes.cci.fr

Un forum qui a rencontré le succès
Les 30 novembre et 1er décembre 2007 à Charleville-Mézières, la Chambre de Métiers et de
l’Artisanat et la CCI ont organisé un forum de la création et de la reprise d’entreprises.

Au grand marché d’Ardennes de France !
L’association Ardennes de France est le promoteur de 124 produits ardennais : boissons, pâtisseries,
confiseries, textiles, etc. Elle veut en 2008 décerner son label international à d’autres secteurs de l’éco-
nomie et de la culture ardennaises tels les livres, albums et musiques.


